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EDITORIAL DANS CE NUMERO : NOUS CONTACTER

Nous nous étions engagés à être le plus possible
à vos côtés tout en assumant notre
responsabilité au service de l’ensemble des
Puydomois. Pas simple sur un canton de 30
communes ; la charge est lourde, nous nous y
attendions et nous l’assumerons… grâce à vous
tous !

Des associations partout et pour tous.

400 associations irriguent ce canton et l’animent
d’une façon remarquable. Il y en a pour tous, pour
tous les âges, pour toutes les envies, pour tous les
dépassements de soi et pour être ensemble.

Outre ce rôle d’animation, le poids économique
est également capital : création d’emplois directs
dans le domaine du sport, de la gestion, de la
santé… Sans parler des retombées en termes de
consommation et d’attractivité du territoire.

La DALD réduite de moitié.

En dépit de nos demandes la Dotation
d’Animation Locale Décentralisée (DALD) a été
sévèrement réduite, après avoir failli disparaître
complètement.

Pour le canton d’Ambert, elle est passée de 66
000€en 2014 à 33 000€en 2015 et est reconduite
en 2016. Cela signifie une diminution de moitié !

En réservant cette somme aux seules animations
des associations locales, en ne finançant plus les
voyages scolaires, les collectivités, nous sommes
parvenus à atténuer cette diminution.

Une répartition transparente

Nous l’avions promis durant la campagne : les
responsables d’association ont été informés « en
temps réel » de la démarche de répartition mise
en place par l’équipe du canton. Tous les
documents mis à notre disposition en tant que
conseillers départementaux ont été publiés sur le
site http://ambert2015.net ou même
directement envoyés par courrier aux
associations.

D’autres aides possibles

Parallèlement, un travail d’information a été
engagé, dès que nous nous sommes aperçus que
les associations ne connaissaient pas, pour la
plupart, les autres aides à leur disposition : aide à
l’équipement, aide à la formation notamment.

Cette « feuille du canton » contribue d’ailleurs à
accroître cette information : l’argent du Conseil
départemental, c’est celui de notre contribution,
il est donc légitime que nous puissions en
disposer dans l’intérêt général le plus largement
admis, grâce à vous toutes et tous.

C’est sûr,

vous pouvez comptez sur nous,

nous comptons aussi sur vous !

Associations, la vie du canton
par Valérie PRUNIER & Michel SAUVADE

Claire RICHARD, conseillère
départementale remplaçante

Daniel BARRIER, conseiller
départemental remplaçant
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DALD 2015 EN
QUELQUES CHIFFRES

72 associations aidées.

32900 € attribués

2580 € supplémentaires
pour 2 manifestations

d’envergure

D’AUTRES AIDES ?

Contactez-nous ou aller
directement voir le guide des
aides sur le site du Conseil
départemental :
http://www.cg63.fr/?IDINFO=1
054

Par exemple :

- Equipement des
associations sportives

- Prêt de matériel
d’exposition

- Aide aux petits
équipements des
associations culturelles

- …
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Le magazine numérique
des conseillers

départementaux

DALD 2016, mode d’emploi

Qui ? toutes les associations qui contribuent à l’animation du territoire

peuvent prétendre à la Dotation d’Animation Locale Décentralisée

Comment ? en téléchargeant sur le site internet

http://ambert2015.net la fiche de 2 pages qui présente la manifestation
pour laquelle la subvention est demandée. N’hésitez à joindre tout
document permettant de mettre en avant l’ensemble de vos activités.

Quand ? Les demandes doivent nous parvenir avant le 15 mars.

La somme accordée sera votée par le Conseil départemental lors de la commission permanente du mois de mai pour versement à l’
dans le courant du mois de juin 2016.

Où ? par mail : ambert2015@orange.fr ou par courrier,

Conseillers départementaux du canton d’Ambert, 4 rue de la mairie,
63940 MARSAC EN LIVRADOIS
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